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hérissé de rochers ;  par conséquent la population 
vénit ienne sur  les deux rives de l’Adriatique pouvait 
être  exposée fréquem m ent  à la disette.

L ’Ile de Candie é tait  un pays fertile ; mais les ré 
voltes de cette  colonie en in te rrom paient  souvent le 
commerce, et ne permetta ient  pas à la métropole 
de com pter  su r  celle ressource.

Quand la république renouvela scs traités avec 
l’em pereu r  grec Michel I’aléologue, après l’expul
sion des Latins du trône de Constantinople, elle eut 
soin d ’y faire insérer la condition expresse q u ’elle 
pourra i t  ex tra ire ,  sans aucune opposition, au tan t  
de grains qu ’elle voudrait  de la Crimée, e t  de tout 
le terri toire que l’empire grec possédait encore en 
Europe e t  en Asie. Elle se fit au tor iser  par le sou- 
dan de Tunis à exporter des grains de celle côte, 
ju sq u ’à concurrence de la cargaison de douze bàti- 
incnls à la fois, tant que le froment ne s’élèverait 
pas au-dessus du  prix de trois bisans et demi la 
mesure.

Elle oblinl des concessions à peu près semblables 
des autres régences barbaresques et des royaumes 
de Naples cl de Sicile, où elle payait moins de droit  
d ’exportation que les naturels du pays. Elle soumil 
ses voisins, le p a tr ia rche  d’Aquilée,  le comte de Go- 
rice et le se igneur de F c rra re ,  à souffrir ces extrac
tions, quelquefois m êm e g ra tu i tem ent.

Grâce à tous ces privilèges et à l’activité du  com
merce, l’ab o n d an c e fu ta ssu ré e ;  l’Angleterre même, 
alors riche en grains,  cil couvrit  les ports de Ve
nise, lorsque les récoltes m anquèren t  su r  les côtes 
de la Méditerranée; et non-seulement cette capitale 
se vit approvis ionnée, mais elle devint le grenier  de 
loute l’Italie septentrionale et la régula tr ice  du prix 
des denrées.

Ainsi donc, si l 'administra tion  vénit ienne avait 
commis une faute d'imprévoyance, elle su t  la répa
rer habilement. Un gouvernement qui sent sa force, 
lire quelquefois avantage de l'adversi té,  qu i  donne 
toujours des ingrats à p u n i r .

XXI. La république, impatiente  de faire s e n l i r à  
ses voisins son ressentiment de leurs procédés, éta
blit un impôt considérable sur  tous les vaisseaux, 
su r  toutes les marchandises,  qui navigueraient dans
1 Adriatique, au n o rddu  cap de Ravenne, d 'un  côté, 
et du  golfe de F iume de l’autre.

Quand on eut établi cet impôt, il fallut le soute
n ir ,  et,  comme tout impôt dérive nécessairement 
de la souveraineté , la république se trouva engagée, 
sans en avoir  peu t-ê tre  conçu le projet,  à se décla
rer  maîtresse de  l’A dria tique,  c’est-à-dire d ’une 
m er dont  elle ne possédait pas même tous les riva
ges. Cette prétention  é ta i t  une nouveauté dans le 
droit  public . Il est difficile de concevoir un droit 
de propriété sur  une m er  ouverte et commune à

des riverains de diverses nations. Il fallait être  bien 
déterminé à faire usage de sa puissance, pour  t ra 
cer d’un bord à l’autre  cette ligne que les é trangers 
ne pouvaient passer sans devenir tr ibuta ires ,  et bien 
fort,  pour les assujett ir  à venir  dans Venise même 
se soumettre à une vérification et acquit te r  le 
t r ibut.

Les Génois,  les Pisans, les Siciliens, les Levantins, 
étaient fondés à se p la in d re ;  mais les p rem iers  
étaient en éta t d’hostilité avec la rép u b l iq u e ;  ni  les 
uns ni les autres  ne possédaient les rivages de cette 
m er  dont elle s’a rrogeait  la proprié té .  C’était bien 
pis pour les peuples q u i , à titre  de r iv e ra in s , y 
avaient absolument les mêmes droits  que Venise, 
pour  Trévise, l’adoue, Fe rrare ,  Bologne, Ravenne, 
Ancóne, qu i ,  si elles ne repoussaient cette u su rp a 
t ion ,  ne pouvaient plus m ettre  un vaisseau à la 
m er ,  ni com m uniquer  l 'une avec l’au tre ,  ni rece
voir,  ni expédier des m archandises,  sans payer un 
t r ib u t  aux Vénitiens.

Les premiers  qui appuyèren t  par les armes leurs 
justes réclamations fu ren t  les Bolonais. Ils reçurent  
des secours de que lques villes de la L om bard ie ,  et, 
ce qui était  un  prodige p our  ce teinps-là et pour 
un  Etat de cette é tendue, ils parv inren t  à m ettre  
en campagne une a rm ée  de quaran te  mille hommes, 
composée sans doute de milices; mais un  tel effort 
prouve ju sq u ’à quel point la république  avait en
couru  la ha ine  de ses voisins.

Quelques galères, q u ’elle envoya contre  les Bolo
nais, insultèrent ou ravagèrent  vainement les rives 
d u  Pô. Les vénit iens, q uo iqu ’ils eussent le doge à 
leu r  tête, furent repoussés p a r to u t  pendant  la pre
m ière  cam pagne. Au commencement de la seconde, 
Marc Gradenigo fut envoyé p o u r  comm ander la pe
tite armée que Venise opposait aux Bolonais. 11 
leur livra une bataille générale, dont le succès com
plet lui ouvri t  tout le terr i to ire  ennemi, et força 
Bologne à dem ander  la paix. La première  condition 
fu t  le m aintien d u  droit  exigé par Venise sur  tout  
ce qui traverserait  la m er  qui l’entoure .  Seulement 
elle consenti t,  en faveur des Bolonais, à quelques 
modifications dans le tarif.  Le sénat jugea i t  bien 
q u ’un ta r i f  est, de sa na ture ,  une chose var iable ;  
l’essenlicl é ta i t  de donner à une taxe a rb it ra i re  le 
caractère d ’un droit  reconnu.

Ancóne, voyant le mauvais succès des a rm es  des 
Bolonais, implora l’autorité  d u  pape contre  les p ré
tentions des Vénitiens, q u ’elle traitait de p irates et 
de br igands.  Le pape, qui n ’aurai t  pas m ieux de
mandé que d ’ètre choisi pour  a rb itre  de ce diffé
rend ,  eu écrivit  à la république. Mais le sénat,  sans 
s’écarter des formes de respect q u ’il garda  toujours 
avec le chef de l’Eglise, montra  une telle fermeté 
dans sa résolution,, que le m édia teur  n’osa compro-


